




MODIFICATION DU TRACÉ DE VOIES 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la modification du 

tracé de différentes voies. 

 

Les opérations d’aménagement du territoire et les nouvelles constructions peuvent avoir des 

conséquences sur la numérotation des bâtiments, au niveau de certaines voies.  

 

Le conseil municipal a approuvé le tracé de diverses voies lors de sa séance du 28 juin 1985. 

Au fil des décennies, certaines voies ont été prolongées ou réhabilitées et d’autres ont été 

supprimées, totalement ou en partie.  

 

Le conseil municipal doit donc délibérer afin d’acter les évolutions constatées au niveau du 
tracé des voies concernées qui sont présentées dans le tableau ci-dessous. Les cartes de situation 

figurent en annexe. 

 

 

Quartier Voie concernée Observations Carte 

Quartier de la 

vieille ville 

Impasse des 

Camisards 

L’impasse devient une rue. 
Prolongement de la rue. 

Tracé de la voie : de la ruelle Albert 

Camus à la rue de Londres. 

1 

Quartier de 

l’épuisement Impasse Bourbon 

L’impasse devient une allée. 
Prolongement de la voie. 

Tracé de la voie : de la rue de Bordeaux à 

la rue de Nice. 

2 

Quartier Saint-

Ange Doxile 
Ruelle Verdi 

Une portion du tracé défini par la 

délibération de 1985 ne correspond plus à 

la réalité du terrain. 

Tracé de la voie : de la rue Antoine de 

Saint-Exupéry à la ruelle Caldwell. 

3 

 Ruelle Cambodge 

Prolongement de la voie. 

Tracé de la voie : de la rue Antoine de 

Saint-Exupéry à la ruelle Caldwell. 
4 

 Ruelle Calcutta 

La ruelle devient une rue. 

Prolongement de la rue de chaque côté.  

Tracé de la voie : de la ruelle du 

Cambodge jusqu’à la rue Caldwell 

(jusque l’extrémité du parking). 

5 

Enceinte 

Portuaire Ouest 
Rue Amiral Bosse 

Le tracé défini par la délibération de 1985 

ne correspond plus à la réalité du terrain. 

Tracé de la voie : de la rue Walt Disney 

jusqu’au bassin P. Queze. 

6 

 Rue Berthollet 

Prolongement de la rue.  

Tracé de la voie : de l’intersection avec la 
rue Berthier et le boulevard de la Marine 

jusqu’à la rue Amiral Bosse. 

7 

 



Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver les modifications du tracé de voies mentionnées au présent rapport ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________________ 
Affaire suivie par la Direction des Finances – Service Fiscalité 



MODIFICATION DU TRACE DE VOIES 
ANNEXE 

 
1 - Impasse des Camisards 

 

 
2 -Impasse Bourbon  

 

 

  



3 -Ruelle Verdi  

 

 
 
 

4 - Ruelle Cambodge 

 

 
 

 

 

 

 

 



5 - Ruelle Calcutta 

 

 
 

6 - Enceinte portuaire Ouest - Rue Amiral Bosse 

 
  



7 - Enceinte portuaire Ouest - Rue Berthollet  

 

 
 
 
 


